
            ANNEE SCOLAIRE :  

 

          

 

 

FONDS SOCIAL - DEMANDE D'AIDE INDIVIDUELLE 

 

 

ELEVE 

Nom :  Classe :  

Prénom :  Date de naissance :  

  □  Externe  

  □  Demi-Pensionnaire 

Boursier     □ Oui     □ Non    □  Dossier en cours 

Si oui :  □ Échelon 1    □ Échelon 2    □ Échelon 3 

 

 

RESPONSABLE LEGAL DE L'ELEVE 

Nom :  

Adresse :  

 

 

Téléphone :  

 

Informations aux élèves et leurs familles 

 

Le Fonds Social est destiné à faire face aux situations difficiles que peuvent rencontrer les familles pour 

assumer les dépenses de scolarité de leur enfant, y compris la restauration scolaire.  

Les aides attribuées ont un caractère ponctuel et exceptionnel.  

 

Ce dossier complété et signé doit être retourné à l'établissement scolaire par courrier, ou déposé par 

l'élève, sous enveloppe adressée à l’assistante sociale scolaire.  

C'est elle qui se chargera d'étudier votre dossier avant son passage en commission.  

En cas de situation particulière, elle pourra vous contacter et vous demander de venir la rencontrer.  

 

Les renseignements que vous lui fournirez resteront confidentiels, elle ne transmettra à la commission 

que les éléments nécessaires à la compréhension de la situation, en vue de l'attribution d'une aide.  

 

La décision de vous accorder une aide sera prise par la commission du fonds social, présidée par le chef 

d'établissement, qui se réunit 3 à 4 fois durant l'année scolaire.  

La composition de cette commission est validée par le conseil d'administration, et ses membres sont tenus 

de respecter le secret des délibérations.  

 

Vous serez informés par courrier des décisions arrêtées lors de la commission. 

 

En cas de questions particulières, vous pouvez contacter le secrétariat d'intendance ou l'assistante sociale 

scolaire. 

 

 

Collège PAUL PORTIER  

10110 BAR SUR SEINE 



Merci d'indiquer uniquement les personnes présentes au domicile de l'élève. 

 

COMPOSITION DE LA FAMILLE  

 Nom / Prénom 
Date de 

naissance 

Situation professionnelle 

ou scolaire 

□ Père 

□  Beau-père 

   

□ Mère  

□  Belle-mère 

   

□  Autre 

responsable légal 

   

Enfants à charge 

1)   

2)   

3)   

4)   

5)   

6)   

7)   

8)   

Autres personnes à 

charge  

   

   

Situation particulière :  □  Parent Isolé 

 

 

RESSOURCES MENSUELLES 

 Père / Beau-père Mère / Belle-mère Autres personnes 

Salaire                    (2) 
 

                   (2) 
 

                  (2) 
 

Retraite       

Indemnités de chômage       

Prestation familiales 
(toutes allocations perçues, 
excepté les allocations liées 

au logement) 

      

R.S.A       

Pension alimentaire       

        Est-elle versée régulièrement ?    □  OUI    □  NON 

Indemnités journalières       

Autres ressources  

Précisez :  

 

      

TOTAL                                                                                       (2) 

   

(2) A ne remplir qu'en cas de renouvellement d'une nouvelle demande et si les revenus ont changé.  



OBJET DE LA DEMANDE 

Vous pouvez faire plusieurs demandes sur un même dossier 

Nature de la demande Précisez l'objet et le montant 

 □  Frais de demi-pension / repas pris au ticket 

 

 

 

 □ Frais de transport (aide exceptionnelle) 

 

 

 

 □ Vêtements de sport et / ou de travail (aide 

exceptionnelle) 
 

 

 □ Sortie scolaire 

 

 

 

 □  Voyage scolaire 

 

 

 

 □ Fournitures scolaires (aide exceptionnelle) 

Avez-vous perçu l'allocation de rentrée scolaire ?  

□  Oui        □  Non  

 

□ Aide spécifique liée à une situation sociale 

particulière 

 

 

 

 

Précisions à apporter quant au motif de votre demande :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Je soussigné(e), Monsieur, Madame _____________________________________, certifie l'exactitude 

des renseignements fournis.  

Quelque soit la décision de la commission, je m'engage à régler la somme restante à ma charge.  

  

 

  Date     Signature du représentant légal 

 

 

 

 

 



PARTIE RESERVEE A  L'ADMINISTRATION 

 

 

 

Moyenne économique mensuelle: 

 
Total des ressources divisé par le nombre de personnes au foyer  

En cas de famille monoparentale, le parent isolé bénéficie d'une ½ part supplémentaire 

 

Reste à vivre journalier :  

 
Calcul du reste à vivre par personne et par jour une fois toutes les charges fixes,  

communes à l'ensemble des familles, déduites 

 

 

Observations de la personne qui a instruit le dossier :  

 

 

 

 

 

 

 

 

Nom :                                                                                  Fonction :  

 

Signature 

 

 

 

DECISIONS 

Date de la commission 

 

Date de la commission 

 

 

Date de la commission 

Décision de la commission 

 

 

Décision de la commission Décision de la commission 

Montant de l'aide 

 

 

Montant de l'aide Montant de l'aide 

Motif de l'aide 

 

 

Motif de l'aide Motif de l'aide 

Motif du refus 

 

 

 

Motif du refus Motif du refus 

 

 

 

 

 



Ce document ne sera pas transmis à la commission de fonds social.  

Il servira uniquement à l'étude du dossier par l'assistante sociale scolaire.  

Il n’est pas nécessaire de joindre de justificatifs concernant vos charges. 

 

CHARGES MONTANT MENSUEL 

Loyer (somme restant à charge après déduction des allocations logement) 

 
 

Accession à la propriété 

 
 

Électricité 

 
 

Gaz 

 
 

Eau 

 
 

Chauffage (bois, pétrole…) 

 
 

Assurance(s) : 

Si prélèvement global, indiquer uniquement ce montant sur la ligne 
 

- Habitation 

 
 

- Véhicule(s) 

 
 

- Décès 

 
 

- Autres assurances : 

 
 

Taxe habitation 

 
 

Taxe foncière 

 
 

Impôt sur le revenu 

 
 

Mutuelle 

 
 

Pension alimentaire versée 

 
 

Crédit(s) 

- 

- 

- 

 

 

Dettes (uniquement les dettes pour lesquelles un échéancier est mis en place) 

- 

- 

- 

Un dossier de surendettement a-t-il été constitué ? 

□  Oui     □  Non    □  Dossier en cours 

 

 

Autres : 

- 

- 

 

 

A remplir par l'administration 

Total des charges  

Ressources - charges  

 

 

 

 

 
 



 

Justificatifs à joindre 
 

• Les 3 derniers mois de justificatifs de ressources 

• Les 3 derniers mois justificatifs d’allocations familiales  

• Les 2 derniers avis d’imposition sur les revenus 

• La dernière ordonnance du juge des affaires familiales si séparation des parents 

• Autres justificatifs possibles 

Sans Justificatifs, votre dossier ne pourra pas être étudié. 

 


